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ACCORD CADRE

FNCLCC – FNC-CHRU

Relatif à la constitution des Groupements de Coopération Sanitaire

associant CHRU et CRLCC dans le domaine de la cancérologie
Préambule

Lors de la présentation du Plan, le 24 mars 2002, le Président de la République dans son allocution a insisté sur la nécessité « d’une collaboration nouvelle entre hôpitaux universitaires et Centres Régionaux de Lutte Contre le Cancer ».

La Fédération Nationale des Centres de Lutte contre le Cancer (FNCLCC) et la Fédération Nationale de Cancérologie des CHRU associée à la FHF ont convenu de créer, dans cet esprit, des Groupements de Coopération Sanitaire (GCS) qui ont pour but de formaliser la nouvelle alliance des CHU et des CRLCC selon les modalités définies ci-après. Le GCS est appelé à assurer la représentation conjointe des CHU et des CRLCC au sein des pôles Régionaux de Cancérologie.

Dans chaque territoire de santé hospitalo-universitaire, le Plan Cancer prévoit la création d’ici fin 2004 d’un pôle de référence et de recours appelé pôle régional de cancérologie. Les CRLCC et les CHU, qui ont clairement identifié la cancérologie dans leur organisation, formeront ensemble en tant que GCS le socle de ces pôles régionaux associant éventuellement des centres hospitaliers ou des cliniques hautement spécialisés en cancérologie. Dans les régions où il existe un CHU mais pas de CRLCC, le CHU constitue de fait le socle local du pôle régional de référence qu’il rejoint en tant que tel.

Dans les régions où il existe plusieurs CHU et/ou CRLCC, un GCS est créé dans chacun des territoires hospitalo-universitaires par le binôme CHU-CRLCC, lié notamment par des conventions d’association au sens de l’article 6142.5 du CSP.

Un schéma spécifique est mis en place pour l’IDF entre l’AP-HP et les trois CRLCC.
Article premier : Création et formalisation du GCS
Dans chacun des territoires hospitalo-universitaires où ils sont présents, le CHU et le CRLCC constituent un Groupement de Coopération Sanitaire.

Ce groupement assure la représentation conjointe du CHU et du CRLCC au sein du Pôle Régional de Cancérologie et en constitue le socle.

Article deuxième : Objet du GCS

· L’objet du GCS est d’assurer dans le champ de la cancérologie :

· La  coordination des moyens du CHU et du CRLCC en vue de la réalisation des projets communs ;
· La mise en cohérence des stratégies médicales de chaque établissement ;
· L’articulation avec le réseau régional de cancérologie.
· et à ce titre mener à bien :

· L’élaboration d’un projet médical cancérologique commun ;
· Le développement d’un dossier patient communicant ;
· La coordination du volet cancérologique du projet médical du CHU et du CRLCC ;
· L’optimisation des moyens en plateau technique et équipements structurants.
Article troisième : Mobilité des professionnels

Les deux Fédérations signataires s’engagent à favoriser la mobilité des professionnels au sein des activités et projets pilotés par le groupement dans le respect des contrats, dispositions conventionnelles et statuts des personnels concernés.

Article quatrième : Gouvernance du GCS

Les droits des partenaires au sein de l’Assemblée Générale du groupement s’organisent sur le principe de la parité.

Les deux partenaires institutionnels membres du groupement peuvent être représentés par plusieurs personnes physiques exerçant des responsabilités spécifiques au sein de leur institution. Le Doyen ou son représentant fait partie de la gouvernance du CHU.

Le groupement peut, en tant que de besoin, assurer la gestion directe de moyens ou d’activités après l’accord du Conseil d’Administration de chaque institution. Dans cette hypothèse, un Conseil de Gestion spécifique par projet ou par activité est créé.

La représentation au sein de chaque Conseil de gestion tient compte des apports des membres.

Le règlement intérieur du groupement définit l’articulation entre le ou les comités de gestion par projet et l’Assemblée Générale du groupement.
Article cinquième : Relations du GCS avec le(s) UFR de Médecine

L’affectation de personnels de statut hospitalo-universitaire dans les CRLCC est réglée par les conventions d’association conclues avec les CHU sur le fondement de l’article 6142.5 du code de la Santé Publique.

Un Comité Régional d’Interface(*) entre le GCS et le(s) UFR permettra d’optimiser et de coordonner la participation du GCS aux missions de formation et de recherche des UFR dans le champ cancérologique.

Ce comité sera notamment chargé :

· d’assurer l’harmonisation de la répartition des missions hospitalières des personnels hospitalo-universitaires ;
· de coordonner et d’optimiser les moyens destinés à dynamiser la recherche. 
Il assurera, à ce titre, l’interface avec les EPST, le Cancéropôle et le cas échéant les structures de recherche clinique du Groupement ;
· De coordonner les formations en cancérologie.
(*) La composition du comité reposera sur un accord conclu entre les différents partenaires, selon les modalités adaptées à la situation de chaque pôle régional.

Article sixième – Concertation avec les Fédérations représentatives de la cancérologie.

Les fédérations précitées s’engagent à se concerter avec la Fédération de cancérologie des CHG, la FEHAP et l’UNHPC afin de convenir des modalités selon lesquelles, les sites hautement spécialisés d’Etablissement relevant de leurs organisations seront incités à s’associer au GCS dans le but de constituer un pôle régional de cancérologie ayant pour rôle la coordination des missions de soins. 
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